
BUDGET PREVISIONNEL ANNEE 2021-2022

Formation :

Composante :

Département :

Responsable :

Effectif :

Heures (EHTD):

Montants

/ Nouvelle proposition tarifaire : / Anciens tarifs :

Contrat d’apprentissage 20 Etudiants: 350€ + 243€ 11 860,00 € 183€ + 243€ 426,00 €

Contrat de professionnalisation 10 Professionnels: 1000€ + 243€ 12 430,00 € 274,50€ + 243€ 517,50 €

10 Prise en charge employeur: 1200€ + 243€ 14 430,00 € 518,50€ + 243€ 761,50 €

38 720,00 €

1. CHARGES DE PERSONNEL
(1)

Enseignants Titulaires ?

Enseignants Contractuels X 45h 2 000,00 €

Heures Complémentaires (Titulaires + Contractuels) ?

Tutorat ?

Biatoss (Gestion administrative) ?

Autres
(1)

?

2 000,00 €

2. CHARGES DE FONCTIONNEMENT COMPOSANTE

Documentation ?

Missions - Déplacement ?

Frais de réception ?

Supports et matériels pédagogiques ?

Autres
(1)

?

0,00 €

3. CHARGES DE FONCTIONNEMENT UNIVERSITE

Charges indirectes (20% URCA) 20% 38 720,00 € 7 744,00 €

Charges FMC (35%) 35% 38 720,00 € 13 552,00 €

21 296,00 €

29 040,00 €

9 680,00 €

(1)
 : Détailler les rubriques

(2)
 : A préciser. Ajouter autant de lignes que nécessaire.

SOUS-TOTAL CHARGES DE PERSONNEL(1)

DU Douleur pour les soignants

UFR MEDECINE

FMC

B. Charbit

40

Détails / Calculs justificatifs

(si nécessaire)

RECETTES

1. DROITS D'INSCRIPTION
(1)

SOUS TOTAL DROITS D'INSCRIPTIONS (1)

DEPENSES

SOUS-TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT COMPOSANTE(2)

SOUS-TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT UNIVERSITE (3)

TOTAL DEPENSES (B) = (1) + (2) + (3)

RESULTAT (A) - (B)


